
Erreur chèque, coût frais bancaires ?

Par Thebonsaimax, le 31/05/2011 à 15:38

[b:3ugkfxnu]Bonjour,
Je me suis rendu chez le médecin il y a de cela plusieurs semaines. J'ai fait un chèque de 23 
€, du moins j'en suis quasi sure. Mon talon est même rempli avec 23 €. Le soucis, c'est que 
mon chèque a été tiré avec la somme de 28 € ! J'ai donc contacté ma banque qui m'a envoyé 
un formulaire de demande de recherche. On m'a précisé qu'en cas d'erreur de ma part, des 
frais seraient a ma charge.
J'ai 3 options qui s'offrent a moi :
_ laisser tomber
_ essayer de m'arranger avec mon médecin
_ remplir le formulaire, mais je suis un grand étourdi donc j'hésite.
Quel serait le montant si je me trompé ? Je suis a la caisse d'épargne.
En vous souhaitant une bonne journée.
Merci
Max[/b:3ugkfxnu]

Par jeeecy, le 31/05/2011 à 16:53

Bonjour,

comme vous avez pu le remarquer, nous ne sommes pas la Caisse d'Epargne.

En suite et conséquence, comment voulez-vous qu'on vous dise combien cette recherche 
vous couterait???

Il faut prendre attache avec la Caisse d'Epargne qui vous renseignera ;)Image not found or type unknown

Bonne journée

Jeeecy

Par Camille, le 31/05/2011 à 22:06

Bonsoir,
Je rappelle, éventuellement, que s'il y a divergence entre la somme en lettres et la somme en 



chiffre sur un chèque, c'est la valeur en lettres qui est retenue.
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